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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique du logement
Question écrite n° 5566

Texte de la question

afin de contribuer à la protection, à la réhabilitation et à la mise en valeur du patrimoine immobilier historique et
culturel du centre de Paris ainsi qu'au maintien et à la consolidation de l'habitat de ces quartiers. M. Laurent
Dominati demande à M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement de faire procéder au
rencensement des immeubles de bureaux durablement vacant dans ce secteur, ce qui permettrait d'engager un
processus de transformation de ces immeubles en logements avec le bénéfice des subventions accordées par
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite mettre en oeuvre un recensement des immeubles de bureau durablement
vacants dans le centre de Paris afin d'engager un processus de transformation de ces immeubles en logements.
La lutte contre la vacance de locaux est un des objectifs prioritaires de la politique du logement du
gouvernement. La transformation de bureaux en logements est, dans un contexte de pénurie de logements
particulièrement sensible dans le centre de Paris, à encourager. Aussi le Gouvernement ne verrait-il que des
avantages à ce que la ville de Paris prenne l'initiative d'effectuer un recensement des bureaux vacants. Si une
recherche de bureaux vacants est organisée par la ville pour loger des populations connaissant des difficultés
particulières, l'Etat est prêt à participer au financement d'une maîtrise d'oeuvre urbaine et sociale incluant la
recherche d'opportunités foncières.
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